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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE DE 
L’ASSOCIATION GENEVOISE DE CRICKET 

 
Genève, 2 mars 2026, 18h30 

 
 

ORDRE DU JOUR 
 
1. Ouverture de l’Assemblée générale ordinaire 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Adoption du procès-verbal de la dernière Assemblée générale 
4. Présentation et approbation des rapports annuels de 2025 du Comité et de l’Organe de révision 
5. Décharge du Comité et de l’Organe de révision 
6. Élection du Comité et du Président 
7. Élection de l’Organe de révision 
8. Fixation du montant de la cotisation annuelle 
9. Adoption du budget 2026 
10. État de la situation du cricket à Genève 
11. Tour de table des clubs, y compris juniors et équipes féminines 
12. Admission de nouveaux membres 
13. Retour sur la pétition P-414 « Pour la sauvegarde du cricket genevois » 
14. Présentation de l’Association genevoise des sports 
15. Actualisation du Plan de développement 2020-2025 pour la période 2026 à 2031 
16. Demande de soutien au Fonds du sport 
17. Nouveau site web de l’AGC 
18. Mandat au Comité pour négociations institutionnelles (Ville, canton, AGS, Cricket Switzerland) 
19. Divers 
20. Clôture de l’Assemblée générale 
 
 

PROCÈS-VERBAL 
 
Présents : 
 
AGC 
Darius Rao  Président, Association genevoise de cricket (AGC) 
 
Membres avec droit de vote 
Hascal Gollop  Président, pour Geneva CC (GCC) 
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Sunil Perera  Président, pour Geneva Sri Lanka CC (GSLCC) 
Srini Konuganti  Président, pour Geneva Region Youth Cricket Club (GRYCC) 
 
Autres participants 
Arnaud Kooger  Secrétaire général, Association Genevoise des Sports 
Habib Choudhury Président, Geneva International Cricket Club (GICC) 
Kuldeep Singh Rawat Vice-président, Geneva Eagles CC (GECC) 
Sachin Sharma  Secrétaire, GECC 
Anser Mehmood Directeur, GCC 
Saud Ahmed  Présent à titre individuel, joueur du CERN CC 
 
 
 
1. Avant l’ouverture de la séance, M. Sunil Perera a déclaré qu’il était présent à titre d’observateur 

et que son club n’était plus membre de l’AGC. Le Président, M. Rao, a indiqué qu’aucune 
communication formelle n’avait été reçue à ce sujet et que le Geneva Sri Lanka CC est donc 
toujours considéré comme membre à part entière de l’AGC. 
 

2. Les membres ont adopté à l’unanimité l’ordre du jour. 
 
3. Les rapports annuels ont été transmis préalablement à l’Assemblée générale ainsi qu’aux autres 

participants par le Président. Il s’agissait donc des comptes d’exploitation et du bilan 2025, et du 
rapport de l’organe de révision pour 2025. Les rapports annuels ont été approuvés à l’unanimité.  

 
4. La décharge du comité et de l’Organe de révision a également été approuvée à l’unanimité par 

les membres. 
 

5. Les membres ont fixé la cotisation annuelle pour l’année 2026 à CHF 100 par membre. 
 

6. Les membres ont élu à l’unanimité M. Darius Rao comme président, et les membres suivants du 
Comité : M. Saud Ahmed comme secrétaire et Mme Sumana Majumder comme trésorière qui est 
donc la première femme à rejoindre le comité de l’AGC. 

 
7. Les membres ont élu à l’unanimité Monsieur Habib Choudhury comme réviseur responsable de 

l’Organe de révision. 
 

8. Les membres ont adopté à l’unanimité le budget prévisionnel pour l’année 2026.  
 

9. Le Président a présenté un état des lieux du cricket genevois et les perspectives de 
développement de l’AGC. Il a rappelé les objectifs de l’association, fondée en 2017, et souligné 
que le cricket à Genève se trouve aujourd’hui à un tournant marqué par la croissance du nombre 
de joueurs, de clubs et de compétitions, ainsi que par la reconnaissance accrue du cricket suisse 
depuis l’adhésion de Cricket Switzerland à l’International Cricket Council. Cette dynamique se 
heurte toutefois à une forte contrainte d’infrastructures, notamment la saturation du terrain du 
Bout-du-Monde. Dans ce contexte, il insiste sur la nécessité d’une meilleure coordination entre 
les clubs et d’une stratégie cantonale commune. La période 2026-2030 représente selon lui une 
fenêtre d’opportunité pour structurer davantage le développement du cricket à Genève, 
notamment en matière d’infrastructures, de cricket junior et féminin, et de dialogue avec les 
autorités sportives. 

 
10. De la part du Geneva CC, M. Mehmood a expliqué que le club a deux équipes jouant dans les 

diverses compétitions nationales, et aucun créneau libre cette saison. La situation est devenue 



 3 

compliquée au Bout-du-Monde en raison du partage du terrain avec le baseball et l’absence de 
possibilités d’entraînement. Les autres clubs résidents du Bout-du-Monde font face aux même 
problématiques. 

 
11. M. Habib Choudhury renchérit que son club, le GICC, a aussi deux équipes jouant dans les 

compétitions officielles suisses. M. Perera indique que le GSLCC possède une équipe active jouant 
dans deux tournois officiels. 

 
12. La situation du GRYCC, détaillée par son président M. Konuganti, est critique. Le club n’a plus de 

terrains pour jouer à l’intérieur et aucune disponibilité pour l’extérieur, ni même pour organiser 
la Romandie Cup. À cela s’ajoute le fait que seuls deux coachs sont désormais actifs et que 
l’équipement de jeu n’est pas entreposé centralement, compliquant considérablement 
l’organisation des entraînements, qui par ailleurs ont lieu de façon sporadique et occasionnelle. 
La motivation des jeunes joueurs, en majorité des mineurs réfugiés d’Afghanistan, ne manque 
toutefois pas au rendez-vous. M. Konuganti sollicite l’AGC pour dénicher un lieu pérenne pour 
s’entraîner à l’intérieur, ainsi que trouver une solution pour jouer à l’extérieur. Plusieurs solutions 
possibles ont été évoquées par le Président, telles que la fusion avec un autre club, ou la 
mutualisation de ressources avec d’autres clubs, et une liste de priorités et d’options possibles 
seront proposées au GRYCC ainsi qu’aux autres membres dans un laps de temps raisonnable.  

 
13. Le secrétaire et le vice-président du GECC expliquent que leur club n’a pas de terrain et qu’ils ont 

sollicité la Fondation des Evaux sans succès. Il semblerait que le partage du terrain aux Evaux 
serait conditionnel à une adhésion à l’AGC. Ils sollicitent également l’AGC pour les soutenir dans 
leur démarche visant à renforcer l’implantation de leur club dans le paysage du cricket genevois. 

 
14. M. Kooger présente l’Association Genevoise des Sports (AGS), dont l’AGC est membre depuis le 

26 mai 2018. De nombreux changements ont été opérés depuis 2019 et l’AGS s’est 
considérablement professionnalisée, notamment grâce au soutien du Service cantonal du sport. 
Il explique qu’une fédération forte est un atout indéniable pour défendre les intérêts du sport et 
que de nombreuses options existent pour renforcer les faîtières telles que l’AGC, ainsi que leurs 
clubs, notamment via la mutualisation des ressources, voire des infrastructures sportives. 
Approcher de manière cohésive et unie les divers acteurs du sport genevois, y compris 
l’Association des communes genevoises, peut permettre de lever certains obstacles et de trouver 
des solutions aux difficultés systémiques rencontrées par les clubs. 
 

15. L’AGC n’a pas reçu de nouvelles demandes formelles d’adhésion. Le Président invite le GECC et le 
GICC à soumettre leur demande. Le GECC a indiqué qu’il le fera incessamment sous peu, alors que 
le GICC souligne que le Comité du club doit d’abord approuver la demande avant de procéder. Le 
Comité de l’AGC s’est mis d’accord pour accepter les demandes a posteriori de façon 
exceptionnelle, c’est-à-dire en dehors du cadre de l’AGO par voie électronique, afin d’expédier le 
plus vite possible les demandes d’accès aux Evaux et de soutien au Fonds du sport.1  

 
16. Le Président a eu par la suite le plaisir de transmettre à l’Assemblée que la pétition soumise le 11 

décembre 2019 « Pour la sauvegarde du cricket genevois » a eu un impact indéniable vu que le 
Conseil municipal de la Ville de Genève a accepté à l’unanimité la pétition le 10 février 2025 pour 
un renvoi au Conseil administratif. L’AGC enverra davantage d’information sur ce sujet-là avant 
d’informer les clubs de l’évolution de la situation. 

 
17. Le Président indique que le Plan de développement 2020-2025 demeure globalement pertinent 

 
1 Le 8 mars 2026, les membres ont voté par voie électronique pour admettre le GECC en tant que membre à part 
entière de l’AGC, par deux voix en faveur, un membre n’ayant pas pris part au vote. 
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mais nécessite une actualisation pour la période 2026-2031. Les membres sont invités à 
transmettre leurs commentaires afin de permettre au Comité de proposer une version révisée. 
Dans l’ensemble, les participants ont souligné l’importance d’une coordination accrue entre les 
clubs afin de parler d’une seule voix auprès des autorités sportives. 

 
18. Les autres points de l’ordre du jour n’ont pu être abordés en raison du temps limité. Le Président 

a proposé de définir les priorités à venir pour l’AGC en 2026 et de les faire valider aux membres. 
Il prendra aussi l’initiative de mettre à jour le plan de développement et remettra sur pied le site 
web.  

 
19. Le Président a clôturé la séance à 21h00. 


